








Melle, le 02/04/2008






Madame Claudette GRELIER   







Maire de SOMPT 

Mesdames et Messieurs les Adjoints et             conseillers municipaux

         Madame, Monsieur, 

En cette période de début de mandat municipal, nous nous permettons  de vous écrire  pour connaître la position de votre commune concernant plusieurs préoccupations de CIMES en matière d’environnement au sein de votre  commune.
En matière d’entretien des espaces verts de votre commune, nous nous inquiétons du fait que soient utilisés des produits phytosanitaires,  en particulier pour désherber, ce qui est contraire à une pratique respectueuse de l’environnement. De nombreuses communes ont déjà adopté une chartre de développement durable  et mis en place une gestion écologique de leurs espaces verts.  Pensez-vous dorénavant  impulser une politique similaire ? 
En matière de gestion des déchets, le tri sélectif  est certes déjà une belle avancée, mais comme vous le savez la plus grosse part des ordures ménagères provient des déchets organiques, serez-vous en faveur de la mise en place d’une forte incitation au compostage domestique et de quartier ? Le compostage  permettrait  de diminuer de manière substantielle les quantités de déchets collectés par la collectivité, ce qui en dehors d’avoir un intérêt écologique,  entraînerait  des économies importantes en matière de gestion des déchets et limiterait le recours à l’incinération et - ou -  aux centres d’enfouissement.
Concernant l’ancienne décharge de Loubeau, serez-vous en faveur d’une évaluation claire de la pollution existante,  niée par le président du SICTOM du Loubeau,  et allez vous soutenir la mise en place d’installations efficaces pour limiter la pollution locale et les rejets dans la Béronne ?  .
En vous remerciant de l’attention que vous porterez à ce courrier, veuillez agréer, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées.
Pour CIMES,

La Présidente, 

Geneviève Paillaud

